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Le président Informe l’Assemblée de la démission du Conseil communal de Mme Clara Schaffer, 
avec effet au 31.12.2025. 

__________ 

 Présidence de Monsieur Musa Kamenica, président 

 
 
Membres absents excusés : Mme Romane Benvenuti ; M. Eric Bettens ; Mme 
Pauline Blanc ; Mme Gloria Perside Bolombo ; M. Pierre Conscience ; M. Mathieu 
Delacrétaz ; Mme Caroline Devallonné Dinbali ; Mme Alice Girardet ; Mme Line 
Golestani ; Mme Paloma Graf ; M. Günter Hanisch ; Mme Gaëlle Kovaliv ; Mme 
Virginie Kyriakopoulos ; Mme Astrid Lavanderos ; M. Olivier Marmy ; Mme Naomi 
Alexandra Matewa ; Mme Valérie D’Acremont ; Mme Salomé Morand ; Mme 
Patrizia Mori ; M. Mathias Paquier ; Mme Esperaza Pascuas Zabala ; Mme 
Constance Von Braun 

Membres absents non excusés : Mme Virginie Cavalli ; Mme Preeti Damon ; 
Mme Coralie Dumoulin ; M. Mountazar Jaffar ; Mme Léonie Kovaliv ; Mme Klesta 
Krasniqi ; Mme Mathilde Maillard ; M. Thibault Schaller ; Mme Virginie Zürcher. 

 

 Membres présents 68 

Membres absents excusés 22 

Membres absents non excusés 9 

Membres démissionnaire 1 

Effectif actuel  99 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

INT25/081 - EJQ 
Interpellation 
urgente 

 

de Mme  Pauline Blanc (PLR) et crts - « Une place pour chaque enfant » : on 
prend le même concept et on recommence les yeux fermés ?" 
 

Discussion 

 

Mme Marlène Bérard (PLR).  

 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 

INT25/080 - EJQ 
Interpellation 
urgente 

 

de  Mme Léonie Kovaliv (EàG) et crts « Crèche EVAFermeture de la Crèche de 
l'EVAM : que peut faire Lausanne pour permettre un accueil favorable à 
l'intégration des familles et des enfants dépendants de l'asile ? » 
 

Discussion Mme Lana Damergi (EàG) ; Mme Sevgi Koyuncu (EàG) ; Mme Alexandra Gerber 
(Les Verts) ; Mme Lana Damergi (EàG) qui dépose 2 résolutions ; M. David Payot, 
directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers  

Résolution n° 1 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’assure qu’à l’avenir, toute 
famille lausannoise impactée par la fermeture ou la non-ouverture d’une structure 
d’accueil de jour puisse bénéficier d’une solution alternative appropriée, sans 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/f6/40a83fe82a9a4769b1fe3c39562110f6.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/ea/36f0aa88389841bd84ebd5f386c1beea.htm
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Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il 
y sera procédé. 

  

interruption de prise en charge, comme cela a été fait suite à la fermeture de la 
crèche de l’EVAM, en 2025 

 

Résolution n° 2 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité améliore et formalise 
l’anticipation, en coordination avec ses partenaires, lorsque des décisions externes 
ont un impact sur l’accueil de jour des enfants à Lausanne 

 
Vote s/ résolution 1 Le Conseil, par 47 oui, 11 non, et 3 abstentions, adopte la résolution de Mme 

Damergi n° 1 

 
Vote s/ résolution 2 Le Conseil, par 48 oui, 6 non, et 8 abstentions, adopte la résolution de Mme 

Damergi n° 2 

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 

INT25/077 - CD 
Interpellation 
urgente 

de Mme Anouck Saugy (PLR) et crts – « Un plan de soutien, mais quelle stratégie 
? » 
 

Développement Mme Anouck Saugy (PLR) qui dépose 2 résolutions.  

Réponse de la 
Municipalité 

M. Grégoire Junod, directeur de Culture et Développement urbain 

Résolution n° 1 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité intègre chaque année, dans le 
rapport de gestion, un état des lieux des impacts des chantiers sur les commerces, 
ainsi que les mesures d’atténuation mises en place. 

 

Résolution n° 2 Le Conseil communal souhaite que, préalablement à toute suppression de places de 
stationnement, la Municipalité mette en place une procédure systématique et 
obligatoire de consultation des commerces situés à proximité immédiate et qu’elle 
fournisse à la Commission de Gestion un rapport détaillé et vérifiable de cette 
consultation, précisant notamment qui a été consulté, comment et quels ont été les 
résultats. 

 
Discussion 

 

 
M. Valentin Christe (UDC) ; Mme Tatiana Taillefert (Les Verts) ; Mme Sarah 
Neumann (soc.) ; Mme Franziska Meinherz (EàG) ; M. Jacques Pernet (PLR) ; M. 
Olivier Thorens (Les Verts) ; Mme Anouck Saugy (PLR) ; Mme Françoise Piron 
(PLR) ; M. Jean-Marc Béguin (v’lib.) ; Mme Marlène Bérard (EàG) ;  M. Olivier Bloch 
(PLR) ; M. Louis Dana (soc.) ; M. Yvan Salzmann (soc.) ; M. Jacques Pernet (PLR) ; 
M. Olivier Thorens (Les Verts) ; Mme Anouck Saugy (PLR) qui demande le vote 
nominal sur les 2 résolutions ; Mme Françoise Piron (PLR) ; M. Valentin Christe 
(UDC) ; M. Samuel De Vargas (soc.) M. Grégoire Junod, syndic en charge de Culture 
et Développement urbain ; Mme Marisa Maurer Putallaz (PLR) ; M. Valentin Christe 
(UDC) 

 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/aa/2090eb1b228b468d9b5f5c290429acaa.htm
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Résultats du vote 
n° 1 
 

 

Vote s/ résolution 1 Le Conseil, par 55 oui, 6 non, et 5 abstentions, adopte la résolution de Mme Saugy 
n° 1 

 
Vote s/ résolution 2 Le Conseil, par 21 oui, 46 non, et 0 abstentions, refuse la résolution de Mme Saugy 

n°2  

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
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Résultats du vote 
n° 2 
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__________ 

 

 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 19 h 55. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 
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 Présidence de Monsieur Musa Kamenica, président 

 
 
Membres absents excusés : Mme Romane Benvenuti ; M. Eric Bettens ; Mme 
Gloria Perside Bolombo ; M. Pierre Conscience ; M. Mathieu Delacrétaz ; Mme 
Caroline Devallonné Dinbali ; Mme Alice Girardet ; Mme Line Golestani ; Mme 
Paloma Graf ; M. Günter Hanisch ; Mme Gaëlle Kovaliv ; Mme Virginie 
Kyriakopoulos ; Mme Astrid Lavanderos ; M. Olivier Marmy ; Mme Naomi 
Alexandra Matewa ; Mme Salomé Morand ; Mme Patrizia Mori ; M. Mathias 
Paquier ; Mme Esperaza Pascuas Zabala ; Mme Constance Von Braun ;  Mme 
Virginie Zürcher. 

Membres absents non excusés :  Mme Pauline Blanc ; Mme Isabelle Bonillo ; 
Mme Preeti Damon ; M. Mountazar Jaffar ; Mme Léonie Kovaliv ; Mme Sevgi 
Koyuncu ; Mme Klesta Krasniqi ; Mme Mathilde Maillard ; M. Johan Pain. 

 

 Membres présents 69 

Membres absents excusés 21 

Membres absents non excusés 9 

Membres démissionnaire 1 

Effectif actuel  99 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 20 h 25 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

INT25/085 - SCS 
Interpellation 
urgente 

de M. Nicolas HURNI (PLR) et consorts « Rue de Genève 85 : adresse fictive, 
facture bien réelle ?» 

Développement M. Nicolas Hurni (PLR) qui dépose 3 résolutions. 
 

Réponse de la 
Municipalité 

Mme Emilie Moeschler, directrice de Sport et Cohésion sociale. 

Résolution n° 1 
Le Conseil communal, souhaite que la Municipalité mandate, un examen 
indépendant du traitement des dossiers d’aide sociale et de prise en charge de 
loyers liés à l’immeuble de la rue de Genève 85 entre 2018 et 2025, afin d’identifier 
d’éventuelles failles dans la chaîne de décision d’octroi d’aide sociale au logement, 
l’efficacité des contrôles et les adaptations de procédures ou de ressources qui 
s’imposent. 

Le rapport résultant de cet examen sera transmis au Conseil communal et envoyé 
à la commission de gestion. 

 

Résolution n° 2 Le Conseil communal, souhaite que la Municipalité mette en place, en collaboration 
avec le Canton, un dispositif de suivi renforcé pour les adresses identifiées comme 
particulièrement problématiques, prévoyant notamment : l’identification d’immeubles 
faisant l’objet de signalements répétés; un croisement régulier entre le nombre de 
dossiers d’aide sociale au logement et la capacité réelle de ces immeubles ; la 
définition de seuils d’alerte déclenchant automatiquement une analyse approfondie 
et, au besoin, des enquêtes ciblées 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/27/47cc74a5d6af4cd4b6f2f46a00d13a27.htm
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Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 

  

Résultats du vote 
résolution n° 1 
 

 

Résolution n° 3 
Le Conseil communal, souhaite que la Municipalité élabore, avec le Canton et les 
corps de police concernés, un protocole de collaboration spécifique pour les cas 
cumulant des problèmes de sécurité, de précarité et de possibles fraudes, afin que 
les contrôles nécessaires puissent effectivement avoir lieu, y compris dans les 
bâtiments les plus problématiques, prévoyant :  

- des échanges d’informations structurés entre police, services sociaux et 

bailleurs institutionnels, dans le respect de la protection des données ;  

- des modalités d’interventions conjointes lorsque la sécurité du personnel est 

en jeu ; 

- des procédures claires de signalement et de suivi lorsqu’un immeuble 

concentre plusieurs indicateurs de risque. 

 
Discussion 

 

 
M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Olivier Bloch (PLR) ; M. Nicolas Hurni (PLR) ; M. Ilias 
Panchard (Les Verts) ; M. Paulraj Kanthia (PLR) ; M. Olivier Bloch (PLR) qui demande le 
vote nominal sur les 3 résolutions; M. Louis Dana (soc.) ; M. Nicolas Hurni (PLR) ; Mme 
Josée Christine Lavanchy (UDC) ; M. Yusuf Kulmiye (soc.) ; M. Nicolas Hurni (PLR) ; Mme 
Emilie Moeschler, directrice de Sport et Cohésion sociale. 
 

Vote s/ résolution 1 Le Conseil, par 19 oui, 43 non, et 0 abstentions, refuse la résolution de M. Hurni 1 

 
Vote s/ résolution 2 Le Conseil, par 22 oui, 40 non, et 1 abstention, refuse la résolution de M. Hurni 2 

 
Vote s/ résolution 3 Le Conseil, par 22 oui, 41 non, et 0 abstentions, refuse la résolution de M. Hurni 3 

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 
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Résultats du vote 
résolution n° 2 
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Résultats du vote 
résolution n° 3 
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__________ 

 
INT26/002 - LEA 
Interpellation 
urgente 

 

de M. Johann Dupuis (EàG) et consorts « Rénovation de l’immeuble de César Roux 
5 : La Municipalité supprime-t-elle des logements abordables au lieu de les 
préserver ? » 
 

Développement M. Johann Dupuis (EàG) qui dépose 3 résolutions. 

Réponse de la 
Municipalité 

Mme Natacha Litzistorf, directrice de Logement, Environnement et Architecture. 

Résolution n° 1 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité préserve les logements à loyers abordables en 
fixant un plafond de loyer maximum pour l’ensemble des logements de l’immeuble de César-Roux 
5 qui soit conforme au loyer maximal admis pour des logements à loyers abordables selon la LPPPL 

 

Résolution n° 2 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité et son service des gérances revoie sa politique 
de fixation des loyers après travaux en garantissant que les travaux sans plus-value pour les 
locataires ne soient pas mis à leur charge 

 

Résolution n° 3 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité et son service des gérances cherche activement 
des solutions de conciliation avec les locataires en cas d’augmentation significative des loyers de 
ménages établis de longue date et évite que les désaccords finissent devant le tribunal des baux 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/d0/e4d20ee3362a4dfda7a046f5fda7dad0.htm
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Discussion 

 

 
M. Johann Dupuis (EàG) ; Mme Natacha Litzistorf, directrice de Logement, Environnement 
et Architecture ;  M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Samuel De Vargas (soc.) ; M. Valéry Beaud 
(Les Verts) ; M. Johann Dupuis (EàG). 

 

Vote s/ résolution 1  Le Conseil, par 6 oui, 46 non, et 2 abstentions, refuse la résolution de M. Dupuis 1 

 
Vote s/ résolution 2 Le Conseil, par 14 oui, 25 non, et 13 abstentions, refuse la résolution de M. Dupuis 2 

 
Vote s/ résolution 3 Le Conseil, par 36 oui, 18 non, et 0 abstentions, adopte la résolution de M. Dupuis 3 

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 22 h 30. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
  
  


